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Mission « Agriculture, alimentation, forêt et affaires rurales »
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Modifier ainsi les autorisations d'engagement et les crédits de paiement : 

(en euros)

Programmes + - 

Compétitivité et durabilité de l'agriculture, de 
l'agroalimentaire et de la forêt

10 000 000 0

Sécurité et qualité sanitaires de l'alimentation 0 0
Conduite et pilotage des politiques de 
l'agriculture

0 10 000 000

Allègements du coût du travail en agriculture 
(TODE-AG)

0 0

TOTAUX 10 000 000 10 000 000

SOLDE 0

EXPOSÉ SOMMAIRE

Transférer 10 000 000 d'euros Transférer 10 000 000 du programme 215 « Conduite et pilotage des 
politiques de l'agriculture », action 01 « Moyens de l'administration centrale » vers le programme 
149 « Compétitivité et durabilité de l'agriculture, de l'agroalimentaire et de la forêt », action 26 « 
Gestion durable de la forêt et développement de la filière bois ».

 

L'action 26 « Gestion durable de la forêt et développement de la filière bois » du programme 149 
n'est augmentée que de 0,65 % par rapport à l'année dernière. Cette décision est surprenante alors 
même que nos forêts ont dû faire face à de violents incendies cette année avec plus de 660 000 
hectares brûlés à la mi août 2022. 

Se pose donc la question de la reforestation mais également de l'adaptation de la forêt au 
changement climatique. Si une mission d'information est en cours « sur l’adaptation au changement 
climatique de la politique forestière et la restauration des milieux forestiers » et qu'elle apportera 
des réponses pour faire face à ces défis ; une augmentation dès maintenant des moyens permettra de 
soutenir ce secteur qui en a bien besoin. 


